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4.-Sôumis des mandats, vérifiés par le Contrôleur et 4.-Submitted warrants, verified by the City C 0 ttmùn 'Auditeur de la Cité, au montant total de $3,597-29, suivant troller and Auditor, aggregating the sum Of $3-597,3
liste certifiée. per certified list.

Sur propositicq de M. le Commissaire Hébert, appuyée On motion of Commissioner Hébert, seconded hý COr iý'1'
par M, le Commissaire Côté, il est missioner Côté, it was

Résolu. D'en autoriser le paiement, Resolved: To authorize the payment thercof.
M. le Commissaire McDonald prend son siège. Commissioner McDonald took bis seat.

5--(29392) Soumis un rappoC de l'architecte Payette, 5-(29392) Submitted a report from'Mr. Payetteý
au sujet des travaux de fondations à la Bibliothèque Mu- chitect, anerit the fouridations of the Library.
nicipale.

Sur proposition de M. le Commissaire Côté, appuyée -On motion of Commissioner Côté, seconided by éQt!ý1
par M. le Commissaire Ainey, il est missioner Ainey, it was

Résolu: D'autoriser le paiement de la somme de Resolved: That Mr. Payetie, Àrchitect, be paid .

$817-52 à M. l'architecte Payette, ladite somme étant la SUM of $817l.52, said sum beinz the balance due for #Pbalance des services professionnels rendus-rýý construc- proftssional services re fouridation works at thetion des fondations de la Bibliothèque. Library.
M. lé Commissaire McDonald laisse son siège. Commîssioner McDonald left bis' seat.
Son Honneur le Maire laisse son siège, et M. le Coni- His Worship the Mayor left« bis seat.

missaire Hébert est appelé à présider. Commissioner Hébert wàs called to the Chair.
Son Honneur le Maire reprend son siège. HisWorship the Mayor 'resumed his seat.

6.-ýSùr proposition de K le Commissaire Côté, ap- 6ýOn motion of Commissioner Côté, secondeà
PuYée par M. le Commissaire Ainey, il est ConimÎssieiler Ainey, it was,

Résolà: D'autoriser l'achat de M. J. H. Kent, au coùt Resolved: To authorize the eurchasé from mr. il(te $r2s, de la collection des Almanachs des Adresses de Kent, fer the price of $125, of the collection of theMontréal, pour la période de 1&48 à igi i, ladite somme, à treal Directories for the period extending froni 1848
être iniputée'sur le crédit de $45o voté-par le Conseil le igii, said sum to be ch4rged against the appropriation
18 conirant pour achat de livres. $450 -ýûted by the Council on the 18th instant, fer tL"ý1J

purchase of books.

7 -(97144) Soumis un rapport de l'Assistant-Ingénieur ý-(2714) Submitted a report from ' the Asst.-C
en Ch'ef, au sujet de l'offre de la "Wedg-ewood Park Co,", Engineer, artent the offer froin the Wedgewood Park

WMde cédcé à la Cité certains terrains pour la continuation to cède to the City certain piecesof land fer the extens
4ela rué Hadley. of Hadley street.

Sur proposition de M. le, Commissaire Côté, appuyée- On motion of Commîssioner Côté, seconded by CO1u ýpar M. le Commissaire Ainey, il est missioner Ainey, it was
Résolu: De rejeter ladite offre, attendu que la Cité Resolved: That said offer be rejected, inasmuch ý af

ftrait obligée par, ce fait d'acquérir les: lots Nos 467o-2oo the City would hâve to purchase lots'Nos. 4670-2w a
et .467à-2oi, tel qu'il appert au rapport de lIngénieur-Su- 467o-2oi, as arpears by the repý)rt of the Superintendin
rintéridant dé la 'Voirie. Engineer of the Road Department.

8ýSoun-îis un rapport du Département en Loi, au su- 8-Submitted a report from the Law Departmeut ebeW,"'
jet de Vexpropriation dies. propriétés des héritiers de feu the expropriation Of the properties bélonging. to t lie b
Alohànse. Goyer et de Emmanuel Henrichoh. nécessaires of the late Alphonse Goyier and Emmanuel enrici,
à l'élargissement du Chemin de la Côte des Neiges, quar- ed for1he widening of Côte des, Ndiges Road, Mejuoe,"
tier Morit-Royal. Ward.

Sur prbpositýon de M. le Coinmissàire Hébert, appuyée On motion of commîssioner Hébert. secondéd by;ClcMý
-par Mý le Çommi&,ýaire Ainey, il est missioner Ainey, it'was

Résotu.: De. 'réf&er au Président. du Bureau des Esti- Resoived: That the saine be referred tû the Chairra-àÏÏ'.
évaluation. di the Board of Aissessors, for a report on the asseï;sëd",

value of, said properties.
son Êorýn.tur le Maire laisse son siège, et M., le. Com- ýHis Worship the Mayot leWhis seat and Commission

Vissaire Côté egt appelé à présidérý Co^té was tallpl to tlye Chair.
Soumise une comiýiiài!caion de la Vill ni» M Àhé Cj

e de 9. (294o6) Submitted. a com. nication', fro
Calleary, demandant certains renieignements au sujet de Di Calgary, asking for cçrtàin information concern the,
la ýYille de Môntféal, City of Montréal.ý,ur proposition de M. le Commissaire Hébert, appuyée 0" HébOn motion of Commissi 

elr er.t,,seconded 
b Co

Par M. le CGmrnissgire, AineY, il est, missýonér Ainey, i.t was
Résolw Dé rýéférîr.au Président du Bureau des Esti- Resolved- That the same be referred to the Chair,màtturs, pour fournir lés rémeignements demandés. of the Board oý AMessorswith instructions te

such -information.
Mý- Ucl)i>siald prend son siège.. Commiýsiotier McDý11ald took ]Îis uat.:
Son Hontieurle Maire repiénd son Siège. Hià W orship the Maydtreaumçct bis seat4

Sur proposition de M. le, Commissaire Çô-ý zô (2ýý28» On Ulqti6il. of'COffiMr"ibàer Côté, s
té, appuyée by Comm le Commis, ýAihéy, il est ed -issio er Aincy, Ài WAS.

Réseýuý z 1ý f.,,téscition du 15 oè,tôbre courant_ à Resolved. Thmt -the résolution of the i eth'. ocýeW,,,teffet de ln0ïifitTý tout45 les Compagnies d'utilités Publi- in it was detided to niotify alil publicq4eýs d'avoir 1 mettre ý pro mpté ment des plans mon- ji sý' companic, topromptly subrait plans showiýig
trant quelles sont'lettruvers4à qu'elles désirent $,"Surer, he er ich fhey desJre to securé on the canetsur le canal de soit restindée et remplacée par the aquëdiict be'annulled.
U suivante;

"D'autoriser les l"eElleuts 4e la Vllleý à se ùiétire rs-to' r
en To authorizc the City lýnginee

coramunieatioü gvéc legdâes coinp4gnies et "itffiicate with said cornl>ýLnies and to atragge 'withýa*,ec àr ce q'ul doit ê«P' . 'fait ý0t ýde faite rapport as, to what ghould be dene and report to the, 'CoM î
aux


